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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
VILLE DES SABLES D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Maire

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 351 – DEMANDE DE SUBVENTION A L’ÉTAT ET A LA
RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE POUR LA DÉMOLITION ET LA

RECONSTRUCTION DE LA BASE DE MER DES SABLES D’OLONNE 

Le Maire des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  du  27 juin 2022 portant  délégation
d’attributions au Maire,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 27 juin 2022 approuvant le
projet  de  démolition  et  de  reconstruction  de  la  base  de  mer  des  Sables
d’Olonne  et  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  lancer  un  concours  de  maîtrise
d’œuvre,

Vu l’avis du jury de concours d’architecte en date du 22 mars 2023 et l’arrêté
municipal en date du 24 mars 2023 désignant le candidat Nomade Architectes
en qualité de lauréat du concours,

DÉCIDE

Article 1 :  De solliciter une subvention de l’État d’un montant de 800 000 €
dans le cadre de l’appel à projet instruit par le CEREMA « Destination France,
base nautique exemplaire ».

Article 2 : De solliciter une subvention de la Région des Pays de la Loire d’un
montant de 152 000 € dans le cadre de l’aide régionale « aux équipements
sportifs associés au CREPS ».

Article 2 : De valider le plan de financement prévisionnel de l’opération tel que
ci-après présenté :
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Démolition et reconstruction de la base de mer des Sables d’Olonne :

Article 3 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 
à la prochaine séance du Conseil Municipal.

Article 4 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île
Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 
juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Maire et par délégation, 
Lionel PARISET,

#signature#

Conseiller municipal délégué au
nautisme

2

Dépenses Recettes

Détail par poste Montant H.T G12:H12 Montant %

1/ Démolition et dévoiement des réseaux 16,56 %

3,15 %

5/ Stockage sécurisé hors d’eau

6/ Ascenseur

7/ Mobiliers intérieurs

Sous-total 19,70 %

9/ Locaux ENERPLAGE Emprunt

10 / Frais de maîtrise d'œuvre 80,30 %

11/ Frais d’études techniques, CSPS. Sous-total reste à charge de la collectivité 80,30 %

Total dépenses Total Recettes 100,00 %

98 000,00 €

État sollicité (Destination France : base 
nautique exemplaire) : 30 % d’une dépense 
subventionnable du projet plafonnée à 2 666 
666 € H.T. portant sur les travaux de 
démolition, les travaux de reconstruction 
tranche 1, les frais d’étude technique et de 
maîtrise d’œuvre.

800 000,00 €

2/ Tranche 1 construction des bâtiments / Mise 
hors d’eau hors d’air / clos et couvert du projet : 
Infrastructure - Gros œuvre -  Charpente – 
Couverture – Étanchéité – Menuiseries 
extérieures.

1 793 000,00 €

Région des Pays de la Loire sollicitée 
(Équipements sportifs associés au CREPS) : 
20 % d’une dépense subventionnable 
plafonnée à 760 000€, hors VRD et espaces 
extérieurs.

152 000,00 €

3/ Tranche 2 construction des bâtiments / 
Second œuvre – Cloisons -  Menuiseries 
intérieures -Faux Plafonds – Serrurerie – 
Peinture – Revêtement de Sol – Revêtement 
Mural

500 000,00 €

4/ Équipements techniques des bâtiments : 
Électricité – Chauffage – Climatisation – 
Ventilation/plomberie sanitaires.

487 000,00 €

405 000,00 €

25 000,00 €

65 000,00 €

8/ Espaces extérieurs : VRD – Aménagements 
extérieurs techniques, d’accueil et de vie – 
Mobiliers urbains

577 000,00 € 952 000,00 €

30 000,00 €

753 090,00 €
Autofinancement Maître d‘ouvrage Commune 
des Sables d’Olonne

3 879 340,00 €

98 250,00 € 3 879 340,00 €

4 831 340,00 € 4 831 340,00 €
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Signé électroniquement par : Armel
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Pôle Services à la Population 

 
 

DÉCISION 2023– 359 – LOCATION STRUCTURES TENTES -             

ENJOY OCEAN FESTIVAL – TIVOLI ROCHELAIS 
 

Le Maire des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Maire, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De signer un bon de commande avec la société TIVOLI ROCHELAIS – 

33 rue Jacques de Vaucanson ZI – 17180 Périgny – pour la location et 

l’installation de 15 structures tentes pagodes dans le cadre de l’Enjoy Ocean 

Festival qui se déroulera du 22 au 26 juin 2023. 
 

Article 2 : De prélever les dépenses correspondantes s’élevant au total à la 

somme de 6 140,00€ HT (soit 7 368,00€ TTC) sur les crédits inscrits au budget 

2023 (ligne 3SPO 326 61351 SPO EVEN SN). 
       

Article 3 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 

à la prochaine séance du Conseil Municipal. 
 
Article 4 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 

Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 

juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

 
                                                  Fait aux Sables d’Olonne, le 

 

Pour le Maire et par délégation, 

Lionel PARISET 

 

 

 

 Conseiller municipal délégué en charge 

 du Vendée Globe et de l’événementiel 

    nautique 
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